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APERÇU DES PROCEDURES EN NULLITE ET EN DECHEANCE DE MARQUES 

 
Durée = 6 à 10 mois 

 

 

Dépôt 
à 

l'INPI

+ 1 mois

Examen de 
recevabilité 
par l'INPI

+ 2 mois

Mémoire en défense 
du titulaire de la 

marque contestée

+ Dépôt des preuves 
d'usage si procédure 

en déchéance

+ 1 mois

Réplique éventuelle 
du demandeur

+ 1 mois

Mémoire en défense 
N°2 du titulaire de la 

marque contestée

+ 1 mois

Duplique éventuelle 
du demandeur

+ 1 mois

Mémoire en défense 
N°3 du titulaire de la 

marque contestée

Audition 
éventuelle

Fin de la 
phase 

d'instruction

+ 3 mois

Décision 
de l'INPI


